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Installation de la plaque de la Devise de la République 
à l’école M. Canonnet le 13 novembre

Remise de la médaille d’argent du mérite de l’UNC 

à M. Cerisier Albert le 11 novembre

Journées commerciales les 18/19 octobre
Lauréats du concours « Fleurs & Paysages »      Le 25 octobre

RETOUR EN IMAGES

Jeux de carte lors de la semaine de l’inter génération 

à l’Espace Bois Joli en octobre

www.chateau-thebaud.fr

Vœux du Maire, accueil des nouveaux arrivants, 

10 janvier
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DATES
Elections municipales :
• 1er tour dimanche 23 mars 2014
• 2ème tour Dimanche  30 mars 2014

Le mode de scrutin change dans votre commune
Les conseillers municipaux ne sont plus élus au scrutin majoritaire comme 
lors des élections municipales de 2008 mais au scrutin de liste bloquée.
Contrairement aux précédentes élections municipales, vous ne pouvez plus 
ni ajouter de noms, ni en retirer : le panachage n’est plus autorisé. Vous 
votez en faveur d’une liste que vous ne pouvez pas modifier. Si vous le 
faites, votre bulletin de vote sera nul.

Vous élirez également un ou plusieurs conseillers communautaires. Au 
moment du vote, vous n’aurez qu’un seul bulletin sur lequel figurera :
 - La liste des candidats conseillers municipaux
- La liste des candidats conseillers communautaires

Vous ne votez qu’une fois pour ces deux listes que vous ne pouvez séparer.

Nouveau
Lors des élections de mars 2014 vous devrez présenter une carte d’identité 
pour pouvoir voter en plus de votre carte d’électeur.

Lors de chaque élection 
                     Carte identité        Carte électorale

VOTE =                                      +   

Pièces d’identité acceptées : Arrêté du 12 décembre 2013
Carte d’identité, passeport, permis de conduire, permis de chasser 
avec photo, carte d’invalidité civile ou militaire avec photo, carte famille 
nombreuse avec photo, carte vitale avec photo.

è PERMANENCES DES ÉLUS
•	 Le maire : Jean-Paul Loyer

Affaires générales
tous les jours sur rendez-vous

•	 1er adjoint : Philippe Allier
Urbanisme, finances
mercredi matin sur rendez-vous.

•	 2ème adjoint : Alain Blaise
Affaires scolaires et périscolaires
samedi de 9h30 à 11h sur rendez-vous.

•	 3ème adjoint : Michel Douillard
Voirie, bâtiment, assainissement
lundi de 14h à 16 h sur rendez-vous.

•	 4ème adjointe : Jacqueline Levesque
Affaires sociales et communication
mardi de 9h30 à 11h30 sur rendez-vous.

•	 5ème adjoint : Michel Moreau
Vie associative, sport et culture
mercredi de 15h à 17h30 sur rendez-vous.

è HORAIRES DE LA MAIRIE
Lundi  8h30/12h 13h30/17h30
Mardi 8h30/12h Fermé au public l’après-midi
Mer. 8h30/12h30 14h/17h30
Jeudi 8h30/12h 13h30/17h30
Ven. 8h30/12h Fermé au public l’après-midi
Sam. 9h/11h30  Permanence de l’état-civil
( 02 40 06 53 18
E-mail : mairie.chateau-thebaud@orange.fr
Site internet : www.chateau-thebaud.fr

è gARDES DE NUIT ET wEEk-END

Médecins et ambulances  ( 15
Gendarmerie   ( 17
Pharmacie de garde  ( 3237
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COMPTE RENDU DES CONSEILS MUNICIPAUX

Projet de réhabilitation des annexes du presbytère – Plan de financement
M. le Maire rappelle que le projet de logements pour les séniors a été étudié par le cabinet d’architecte. Les conseillers ont été 
destinataires des plans du projet, du détail estimatif des travaux ainsi que du plan de financement prévisionnel.
M. ALLIER rappelle que le financement du projet a été examiné en commission finances. Celle-ci propose un financement par 
un emprunt à 15 ans avec taux variable éventuellement « capés ». Il précise que l’emprunt et l’équilibre du projet seront calculés 
en excluant les travaux extérieurs et en incluant les logements de l’étage du presbytère.
Mme LEVESQUE demande qu’une commission spécifique soit créée afin de déterminer les critères d’attribution des logements 
séniors.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (19 votants), le Conseil Municipal :
APPROUVE le projet de réhabilitation des annexes du presbytère en logements destinés aux séniors.
APPROUVE le plan de financement prévisionnel suivant :

Dépenses

 en Euros HT en Euros TTC

Travaux rez de chaussée 373 000   446 108    

Aménagement ext, VRD, Parkings 110 000   131 560   

Maîtrise d'œuvre (BET compris) 48 300    57 767   

Assurances D.O. 4 000    4 784   

Coordination SPS  2 200   2 631   

Contrôle technique 3 997   4 780   

Equipement divers 15 000   17 940   

Frais de dossier, reprographie, annonces… 2 898   3 466   

Dépense imprévues (5%)    24 150   28 883   

Total 583 545 697 920

Recettes

Subventions  0

 FCTVA  114 375  

 Autofinancement  133 545  

 Emprunt   -  450 000  

    583 545 697 920

AUTORISE M. le Maire à lancer les procédures de consultation des entreprises et à prendre toute mesure nécessaire à la 
continuité du projet.
DÉSIGNE les conseillers suivants afin de constituer la commission “Logements Séniors”
- M. J.-P. Loyer  - Mme J. Levesque - Mme A. Noblet
- M. Ph. Allier - Mme V. Hermon

Compte rendu conseil municipal du 09 septembre 2013

L’intégralité des comptes rendus du conseil 
municipal est consultable en mairie 

et sur notre site internet www.chateau-thebaud.fr
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LA VIE MUNICIPALE

Demandes de subventions pour la construction d’une 
bibliothèque municipale

M. le Maire informe les conseillers que la communauté 
de Communes Sèvre, Maine et Goulaine a fait savoir aux 
communes membres qu’elle pouvait apporter un soutien 
financier à certains projets pour 2013. Il a été déposé un 
dossier à ce titre pour le projet de bibliothèque, reste à valider 
la demande par une délibération.
Par ailleurs un complément de subvention peut être sollicité 
au titre du CTD (Contrat Territoire Départemental).
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (19 votants), le Conseil 
Municipal :
SOLLICITE une subvention auprès de la CCSMG au titre 
de fonds de concours 2013 pour le projet de bibliothèque 
municipale.
ADOPTE le plan de financement à hauteur de 688 426 e 
dont 34% de subventions.
SOLLICITE un complément de subvention auprès du Conseil 
Général au titre du Contrat de Territoire Départemental 2013 
pour le projet de bibliothèque municipale.
Projet d’éclairage public des abords de la bibliothèque 
- Convention avec le SYDELA
M. le Maire rappelle que dans le cadre du projet de 
bibliothèque, la partie éclairage public avait été mise à part 

étant donné qu’il s’agissait de dépense de voirie. Le SYDELA 
a rendu son étude et le plan de financement nécessaire à 
l’éclairage du parking, du jardin et de la façade du presbytère. 
Le Coût restant à la charge de la commune serait de 
27 222,33 € TTC (réseaux et appareillage).
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (19 votants), le Conseil 
Municipal :
APPROUVE la signature de la convention de participation 
avec le SYDELA.
APPROUVE le projet d’éclairage et la participation restant à 
la charge de la commune fixée à  de 27 222,33 € TTC.
Subvention de fonctionnement : piscine des Hauts-
Thébaudières
M. le Maire rappelle que le conseil s’est déjà prononcé 
(décision de principe) en faveur des déficits 2013 et 2014. 
Toutefois le conseil est sollicité pour le déficit 2012 qui 
s’élève à 7 481€ en totalité, soit 634,47 € pour la part relative 
à Château-Thébaud.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (19 votants), le Conseil 
Municipal :
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement d’un montant 
de 634,47 € pour l’exercice 2012 à l’Institut pour Handicapés 
Visuels des Hauts-Thébaudières au titre de l’utilisation de 
la piscine par les élèves des établissements scolaires de 
Château-Thébaud.

 Projet d’avenant – mur d’enceinte de la bibliothèque 
municipale
M. le Maire rappelle que lors du conseil municipal du 8 
juillet dernier, avait été présentée une esquisse réalisée 
par le cabinet d’architectes modifiant le mur d’enceinte 
(abaissement du mur et pose de grilles).
La municipalité a demandé plusieurs versions de cet 
aménagement sachant que le surcoût par rapport au 
marché initial se situe entre 8 000€ HT et 13 700€ HT.
M. le Maire explique qu’hormis l’aspect esthétique de 
l’aménagement, il convient de mettre en sécurité les abords 
en gardant une hauteur de mur suffisante ou en plaçant 
des grilles à deux endroits de l’enceinte compte-tenu de la 
différence d’altimétrie entre le jardin et la rue.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (19 votants), le Conseil 
Municipal :
APPROUVE l’esquisse n° 5 avec abaissement partiel du 
mur d’enceinte.
Un avenant au lot b1 sera proposé au prochain conseil.

 Tarifs assainissement 2014
M. ALLIER présente ce point et indique que les commissions 
finances et assainissement se sont réunies afin de proposer 

un nouveau tarif pour 2014.
Il indique que nos tarifs sont plus faibles que la moyenne 
départementale et surtout beaucoup plus faibles que nos 
voisins de la CCSMG. Cette compétence étant vouée à 
terme à être intégrée par l’intercommunalité, il convient de 
réduire cet écart.
Il rappelle également que le budget assainissement est 
« redevable » d’une subvention d’équilibre de 21 126€ versée 
par le budget principal par délibération du 10 septembre 
2012, preuve de l’insuffisance de ressources de ce budget 
annexe.
Il rappelle par ailleurs les besoins d’investissement futurs, à 
savoir la réhabilitation de la station du Moulinier (180 000€ 
TTC environ) et la réhabilitation des réseaux (220 000€ TTC 
environ). 
La proposition de la commission suppose un surcoût moyen 
pour l’usager assez modeste de l’ordre d’environ 8€/ an et 
une ressource complémentaire de seulement 5 000€ à 
6 000€ pour la collectivité.
M. MOREAU précise qu’il s’abstiendra sur ce point car, 
s’il approuve les besoins à venir,  il désapprouve le fait que 
l’intégration par l’intercommunalité ait trop souvent pour 
conséquence une augmentation des tarifs pour l’usager.  

Conseil du 14 octobre 2013
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 Redevance d’occupation du domaine public – Réseau 
de gaz
Vu l’article L 2333-84 et L. 2333-86 du code général des 
collectivités territoriales,
Vu le Décret n°2007-606 du 25 avril 2007, relatif au calcul de 
la redevance,
M. le Maire indique que GRDF versera une redevance de 
167,12€ à la commune au titre de l’occupation du domaine 
public (1 345m le long de la RD 137) pour 2012.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (19 votants), le Conseil 
Municipal :
APPROUVE la redevance d’occupation du domaine 
public au titre du réseau de canalisation de gaz situé sur la 
commune de Château-Thébaud, conformément au tarif et 
au plafond en vigueur. 
APPROUVE la perception d’un titre de 167,12 € pour 
l’année 2012.

Questions diverses :
 M. le Maire informe :
- un poissonnier s’installera sur la place du marché le samedi 
matin à compter de janvier 2014.
- un complément de subvention a été accordé par le conseil 
général pour le projet de bibliothèque, la portant de 92 000 € 
à 120 000 €. 
- une esquisse de l’aménagement du belvédère de la mairie 
et de ses abords est présentée. Le projet est très séduisant 
et fait suite à une longue réflexion sur ce point. Une estimation 
financière sera proposée aux conseillers. M. le Maire rappelle 
qu’il s’agit pour le moment d’une étude afin de solliciter 
les organismes susceptibles de soutenir financièrement ce 
projet.

1-LOCATION DE SALLES                                                2014

 1-1 : Tarifs commune  

Nom de la salle  

Salle du Bois de la Haie 259

Salle du Bois de la Haie avec cuisine 410
Salle du Bois de la Haie (vin d'honneur) 153
Salle des Arcades 213
Salle des Arcades pour vin d'honneur 76
Salle de la Maine 107
Salle de la Maine pour vin d'honneur 40

 Caution salles communales  185

Réveillons (Maine, Arcades et Bois de la Haie) : 
uniquement Castelthébaldais   

Cf. tarifs 
hors com 

 1-2 : Tarifs hors commune  
Salle du Bois de la Haie 404
Salle du Bois de la Haie avec cuisine 558
Salle du Bois de la Haie (vin d'honneur) 241
Salle des Arcades 387
Salle des Arcades pour vin d'honneur 177
Salle de la Maine 173

Conseil du 18 novembre 2013

2013 2014

Part consommation (/m3) 0,48 0,53

Part abonnement (€) 32,13 35

PAC (participation à l’assainissement collectif) 1 800 1 800

Après en avoir délibéré, par dix-huit (18) voix pour et une (1) abstention (19 votants), le Conseil Municipal :
APPROUVE les tarifs suivants :

 Tarifs communaux
M. ALLIER présente l’avis de la commission finances réunie le 14 novembre 2013. Une proposition d’indexation des tarifs de 
+1% est proposée sauf pour les salles des Arcades et de la Maine (+3%) et de l’Espace Bois Joli (+2% pour 2015).
Il rappelle que les tarifs de l’assainissement ont été fixés au précédent conseil.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (19 votants), le Conseil Municipal :
APPROUVE les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2014 :
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Salle de la Maine pour vin d'honneur 71
 Caution salles communales  185
 2 - UTILISATION SALLES PAR ASSOCIATIONS (au 
delà de 2 utilisations/an) 57

 3-CIMETIERE  
 Concession caveau :  
  15 ans 104
  30 ans 250
 Concession columbarium :  
  15 ans 488
  30 ans 722
 Concession cavurne :  
  15 ans 263
  30 ans 404
 Caveau réhabilité (acquisition)    
 NB : tarif par place 479

 Inhumation : Taxe d'assistance à      
 l'inhumation 37

 Ouverture caveau terrain communal 35
 4 - DROITS DE PLACE   
 *stationnement régulier : une 1/2 journée/   
  semaine : par trimestre 86

 *stationnement occasionnel : la 1/2 journée 12
 *commerçants de la commune et commerces 
  alimentaires gratuit

 Branchement électrique   
 - prise de 20 A 4kw/h par 1/2 journée 6
 - prise de 10 A 2 kw/h par 1/2 journée gratuit
 5 - INTERVENTION DU PERSONNEL 
COMMUNAL  

 personnel entretien (ménage) 22

 personnel technique 26
 6 - TIRAGES PHOTOCOPIEUR  
- photocopie (/unité) 0,21
 (aux particuliers uniquement les jours de fer-
meture des commerces)  

 gros tirages exceptionnel (associations uni-
quement) 0,015

7 - RACCORDEMENT AU RESEAU D'AS-
SAINISSEMENT COLLECTIF (en dehors 
d'une tranche de travaux d'extension)

 

 (1 participation par logement, local 
professionnel ou toute autre destination)  

 - logement neuf ou non équipé d'une installa-
tion autonome (PRE) 1 800   

 - logement ancien déjà équipé d'une installa-
tion autonome  1 800   

8 - RACCORDEMENT AU RESEAU D'AS-
SAINISSEMENT COLLECTIF (tranche de 
travaux d'extension)

 

raccordement au Coteau Monnier 1 830   
raccordement à Brairon 1 010   
raccordement à la Noë 2 672   
raccordement au Moulinier 887   
9 - TAXE SUR L'ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF (en dehors d'une tranche de 
travaux d'extension)

 

Part consommation (/m3) 0,53   
Part abonnement (€) 35,00   
10 - TAXE POUR NON REALISATION 
D'AIRE DE STATIONNEMENT  

voté le 9 nov 2009 par DCM 10 300   

Espace Bois joli COMMUNE

2015  Particuliers  Major 20% pour week end

Grande salle + Bar                 743                   891   

Grande salle + Bar + Office                 912                1 094   

Hall + Bar                 224                   269   

Sono                 112    

Gradins                 112    

Caution                 787    
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 Convention de partenariat avec la commune de Saint-

Fiacre pour l’Accueil de Loisirs sans hébergement et 
l’Espace Jeunes / Passerelle.
M. BLAISE présente ce point et indique que la commission 
enfance-jeunesse a négocié avec la ville de Saint-Fiacre afin 
de contractualiser notre partenariat d’accueil. Il s’agit de 
plafonner le nombre d’enfants de la commune de St-Fiacre 
et de permettre le financement par St Fiacre de la charge 
déduite après le paiement des familles et de la subvention 
de la CAF.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (19 votants), le Conseil 
Municipal :
APPROUVE la convention d’accueil avec la commune de 
Saint-Fiacre.
AUTORISE M. le Maire à signer la présente convention.

 Demande de subvention du collège Lucie Aubrac pour 
un projet relatif à la citoyenneté
M. le Maire informe l’assemblée que la principale du collège 
Lucie Aubrac sollicite un soutien financier pour ce projet 
sachant que l’aide porte sur 2 élèves domiciliés à Château-
Thébaud et l’aide proposée est de 30€ par enfant. 
Il s’agit pour les délégués de classe d’aller à Paris visiter 
l’Assemblée Nationale et le Sénat. Il s’agit également 
d’assister à une réunion du Conseil Régional, du Conseil 

Général et enfin à une réunion du conseil municipal de 
Château-Thébaud (prochaine réunion le 9 décembre 2013). 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (19 votants), le Conseil 
Municipal :
ATTRIBUE une subvention de 60 € au collège Lucie 
AUBRAC au titre du projet pédagogique de citoyenneté et 
de démocratie.

 Questions diverses :
- Un redécoupage de la circonscription électorale du canton 
est en cours. Une motion sera peut être proposée au vote 
du prochain conseil. En effet cette carte ne reprend pas 
les intercommunalités. Ceci a pour conséquence de nous 
associer à Vertou et aux Sorinières tandis que la ville de 
Haute-Goulaine se retrouverait elle avec Saint-Sébastien et 
Basse Goulaine !
- L’ouverture des plis pour la rénovation des annexes 
du presbytère est satisfaisante. Tous les lots ont reçu au 
moins une offre et l’ensemble est conforme à l’estimation. 
Négociations pour 7 lots (sur 11) en cours. Début de chantier 
prévu en février 2014.
- Mme SARHAOUI s’inquiète des conditions de sécurité 
sur le chantier de la bibliothèque. M. le Maire indique qu’un 
rappel sera fait aux entreprises. 

Dimanche 30 novembre,  120 aînés de la commune âgés 
de 70 ans et plus étaient présents pour partager un repas 
à l’Espace Bois-Joli. Servi  par les conseillers municipaux 
et leurs conjoints, ce traditionnel déjeuner gourmand a été 
mitonné par l’Auberge de la Gaillotière.
Dès 11 h 30 nos jeunes  élus du conseil municipal d’enfants 
étaient présents pour accueillir les invités,  offrant  à chacun 
un ensemble de 3 cartes de vœux. Ces jolies cartes avaient 
été décorées auparavant par les enfants au cours des temps 
d’accueils périscolaires.

 Outre l’organisation générale, la  décoration des tables 
sur le thème de l’automne, les membres de la commission 
avaient prévu une animation qui a charmé tous les invités. 
M. Luc Avrilleau du groupe Passion ’Scène nous a interprété 
des  chansons de Bourvil avec beaucoup de tendresse.

UN  REPAS DES AINéS  INTERgéNéRATIONNEL
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L’Abbé MENARDEAU, qu’est-il, qu’a-t-il fait pour qu’une de 
nos rues porte son nom ?

Un article sur le bulletin d’octobre 1985, signé de M. Joseph 
AVRILLEAU, donnait les raisons de ce choix.

 Fils de boulanger, Pierre MENARDEAU est né le 21 octobre 
1785 à Château-Thébaud. Plus tard il deviendra prêtre, 
il exercera son ministère d’abord à Nantes. Puis pendant 
de nombreuses années il sera curé de la Remaudière. Il 
mourut en 1863 à Nantes. Bienfaiteur de la commune, la 
municipalité lui accorde gracieusement, pour sa sépulture, 
une concession à perpétuité sur laquelle une petite chapelle 
fut érigée au cimetière de Saint Martin. 

L’Abbé MENARDEAU envisage en 1858  de faire un don de 10 000 Frs à la commune de Château-Thébaud sa commune 
natale et d’affection. Pour diverses raisons il abandonne son projet. Par contre, il lègue à la commune par testament une 
propriété afin qu’elle puisse aménager  dans ces locaux une Mairie et une Ecole de garçons. Cette propriété dite « de la 
Tour » serait à l’origine du nom de notre commune. En 1343 elle appartenait au Sieur Raynaud de MONTRELAIS et aurait 
été incendiée par Françoise de BELLEVILLE poursuivant les complices de l’assassinat de son mari, Olivier IV de CLISSON.

Plus tard son nom est donné à une rue du bourg : celle qui conduit vers le presbytère et Nantes. Cette famille de 
boulanger était depuis plusieurs générations sur la commune. Ce patronyme a disparu de notre bourgade mais 
nous trouvons le nom de MENARDEAU dans les ascendants  des familles CHARON, HUCHET, MARY, PERTHUIS… 

En 1885, l’école sera installée dans la partie supérieure aujourd’hui devenue « salle de la Tour » faisant office de salle du 
conseil municipal et de salle des mariages. C’est dans ce lieu que le célèbre instituteur, Mr CUBAYNES, logé sur place avec 
sa famille, dispensera son savoir auprès des garçons de la commune tout en assurant le secrétariat de la mairie toute proche. 
Il se plaindra des nuisances occasionnées par l’exploitation de la carrière située de l’autre côté de la rivière. L’actuelle salle des 
Arcades servait de préau et le parking était utilisé comme cour de récréation. Plus tard, l’école de garçons rejoindra celle des 
filles près du moulin Chupin et prendra le nom de Marcel CANONNET.

Les bâtiments de la Mairie devenus vétustes seront démolis et reconstruits  à la même place en1970 et 1971. 

 

La commission Recherche, Archives et Patrimoine

UN Abbé DANS NOS RUES
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a) Logements seniors 
Concernant les bâtiments annexes près du site du presbytère, ils seront transformés au rez-de-chaussée en trois appartements 
pour des seniors habitant notre commune et souhaitant se rapprocher du bourg.
En voici les caractéristiques :
- 2 T2 ET 1 T3 situés en rez-de-chaussée, avec débarras et parking extérieur.

Critères de logement répondant aux normes correspondant aux personnes à mobilité réduite.
Prix du loyer des T2 : 500 € et du T3 : 595 € révisable tous les ans (+ frais de bail à l’entrée).  
Logements gérés par agence immobilière.
Livraison en automne 2014.

b) Un logement à l’étage
- 1 T2  à l’étage avec débarras et parking extérieur.

Prix du loyer : 500 € révisable tous les ans (+frais de bail 
à l’entrée).
Logement loué par la municipalité à une famille habitant 
Château-Thébaud en priorité.
Logement géré par agence immobilière.
Livraison en automne 2014

Dossier à retirer près des services de la mairie.
Les demandes seront examinées suivant les critères retenus par le conseil municipal.

TRAVAUX A LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

LES LOgEMENTS BATIMENTS PRINCIPAL

LES LOgEMENTS BATIMENTS ANNEXES

Les travaux se poursuivent avec un léger retard. La mise 
en service de la nouvelle bibliothèque est prévue pour avril 
ou mai 2014. Des visites de bibliothèque voisines ont été 
effectuées en décembre par les bénévoles et les élus.

Au-dessus de la bibliothèque le conseil municipal a approuvé la réhabilitation des étages de l’ancien presbytère en deux 
appartements.
DES APPARTEMENTS POUR QUI ?
Ces appartements sont destinés à être loués par la municipalité à des familles habitant Château-Thébaud en 
priorité.
En voici les caractéristiques :
- Un T3 au 1er étage, prix du loyer  595 € révisable tous les ans (+frais de bail à l’entrée).
- Un T2 au 2ème étage sous combles, prix du loyer : 515 € révisable tous les ans (+ frais de bail à l’entrée).
- L’accès aux logements se fera par l’escalier extérieur, ils seront dotés d’un parking extérieur.
- Logements gérés par une agence immobilière et livrables en mai 2014



9

TRAIT D’UNION CASTELTHÉBALDAIS n°152 -JANVIER 2014

LA VIE MUNICIPALE

A voter ! Le CME aux commandes.

Plan de financement de la nouvelle bibliothèque

Les membres du conseil municipal des enfants (CME) ont voté lors de la séance du 9 décembre 2013, leur premier projet pour 
la commune. Il s’agit de l’aménagement d’un espace de jeux situé devant la future bibliothèque sur le site de l’ancien presbytère.
Les deux commissions qui composent le CME »sports et loisirs » et « citoyenneté et intergénérationnel » se sont réunies et ont 
travaillé conjointement sur ce projet.
Les jeunes élus ont défini leurs objectifs, rédigé un cahier des charges, et reçu ensuite des propositions de fabricants. Ils étaient 
particulièrement soucieux de permettre à tous les enfants de la commune de se sentir bien dans cet espace, de pouvoir s’y 
distraire et y rencontrer des personnes de tous âges.
Après examen des différentes propositions la société Proludic a été retenue pour les 
jeux.
Mise en service de ces jeux dès le début de l’été 2014.
Très actifs !
Ces mêmes jeunes élus sont allés à la rencontre des séniors de la commune, leur 
offrant, à l’occasion du repas des ainés du 30 novembre dernier, des cartes de vœux 
réalisés par les enfants scolarisés sur la commune.
Ils étaient également présents aux vœux du maire le 10 janvier.
Pour en savoir plus
Vous pourrez suivre l’actualité du Conseil municipal enfants, mais aussi celle du service Enfance Jeunesse sur le site de la 
commune : www.chateau-thebaud.fr

La commission enfance-jeunesse

LE CONSEIL MUNICIPAL ENfANT

COMbIEN CA COUTE ?

Plan de financement global réactualisé

Dépenses globales                           
 € HT %HT

Travaux de bâtiment 319 102 € 46,3%

Aménagements ext: jardin, parkings, VRD… 264 980 € 38,5%

Honoraires, équipement, frais divers…. 104 343 € 15,2%

Total  688 425 €

Recettes                           %HT

 Subventions  254 995 € 37%

 Autofinancement   433 430 € 63%

 Emprunt   - €  €

Total  688 425 € 100%

Honoraires, équipements, 
frais divers…
104 343 e

Travaux de 
bâtiments
319 102 e

Aménagements ext. : 
jardins, parkings, voirie 

réseaux…
264 980 e

Coût de la bibliothèque : 688 425 e HT

Autofinancement
433 430 e

Subventions
254 995 e

Emprunt, 0 e
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 Introduction de Monsieur le Maire
Mr le Maire félicite les conseiller pour leur travail  et 
remercie l’ensemble des enfants pour leur participation.
Il remercie toutes les personnes qui ont contribué à la 
mise en place de ce projet : les directeurs des écoles, 
élus membres de la commission, services de la mairie.

 Présentation des conseillers municipaux enfants
Mr le Maire déclare le CME installé et demande à 
chacun de se présenter.
Chacun présente également ses projets proposés lors 
des élections.

 Présentation de la commission adulte Conseil Municipal 
des Enfants
Les membres adultes de la commission CME se 
présentent. Chaque élu liste les commissions auxquelles 
il participe.

 Présentation du règlement intérieur
Le règlement du CME est distribué et Mr Blaise rappelle 
les principaux articles.

 Adoption de la charte du conseiller municipal enfant
Mr le Maire relie la charte du conseiller municipal. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal des enfants 
adopte le projet de charte à l’unanimité.
 

 Mise en place des commissions
L’animateur explique le choix des thèmes.
Chacun doit se positionner sur une commission.
2 commissions sont créées : 
Sports, animations et loisirs : Timothée Cadet, Flavy 
Drouard, Guillaume Hervouette,  Arthur Lecornet, Thomas 
Legall et Loane Moisan.
Inter génération et citoyenneté : Juliette Delporte,  Tiago 
Duarte, Noée Francheteau,  Emma Goulet,  Eva Perche 
et  Avril Poirier.

Mr le Maire présente le nouveau directeur enfance 
jeunesse de la commune, Mr Nicolas FERRON.
Mr Blaise demande aux conseillers de valider le compte 
rendu du dernier conseil municipal du 14 juin 2013.
Mr Blaise rappelle le fonctionnement des commissions.  
La prochaine réunion des commissions se tiendra le 27 
septembre à 18h30. 
Thomas Legall démissionne du conseil municipal des 
enfants en raison de son déménagement. Comme le 
prévoit l’article 3, le garçon de CM2 qui est arrivé après 
lui aux élections du 22 mai dernier prendra s’il le souhaite 
sa place.
Mr le Maire énumère les différentes salles de la commune 
et leurs fonctions. 
Il est évoqué également le  site du presbytère, et 
notamment la création dans le jardin  d’une aire de jeu.
Les conseillers pourront s’ils le souhaitent travailler sur ce 
projet.

Du fait du déménagement de la bibliothèque, un espace 
supplémentaire va se libérer pour l’espace jeune.

COMPTES RENDUS DES CONSEILS MUNICIPAUX DES ENfANTS

Conseil du 14 juin 2013

Conseil du 09 septembre 2013
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Le premier bilan sur les  nouveaux rythmes scolaires  est  très satisfaisant.
Si l’ensemble des partenaires a contribué  à ce que ce changement se passe dans 
les meilleures conditions, le grand mérite  en revient  aux directrices d’établissements  
scolaires  et  à leurs équipes enseignantes qui dés le début de l’année  2013, se 
sont impliquées dans la mise en place des nouveaux rythmes scolaires 

Leurs propositions, leurs suggestions, leurs remarques  ont permis de réfléchir en profondeur sur la nécessité de ce 
changement. 
Dés la rentrée scolaire, les enseignants ont placé par leur présence l’intérêt de l’enfant au cœur de cette réforme. Leur 
disponibilité dans cette réflexion a été constante.
En partenariat  avec Nicolas Ferron, directeur du service enfance jeunesse, les équipes enseignantes ont  corrigé les 
petits dysfonctionnements de départ, cela  permettant d’améliorer rapidement  la qualité de la journée des enfants.
Après 4 mois de fonctionnement les écoliers ont parfaitement intégré leur nouvel emploi du temps  et le travail au 
quotidien des enseignants, n’y  est pas étranger !

La commission école.

LA VIE MUNICIPALE

MERCI AUX ENSEIgNANTS

COMMENT jARDINER AU NATUREL
Lors de la cérémonie de remise des prix du concours Fleurs 
et Paysage le 25 Novembre 2013 nous avons assisté à une 
intervention de qualité de M. Vincent Mahé de la CPIE Loire et 
Mauges (Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement).
M Mahé nous a exposé sa conception d’un jardinage qui 
respecte la nature de la terre ainsi que la flore et la faune qui y 
vivent.  Afin de mettre en pratique cette façon de jardiner 
plus respectueuse de l’environnement nous vous proposons 
quelques conseils pratiques.
•  Tondre la pelouse plus haute (6-8 cm)
•   Accepter l’herbe dans son jardin et notamment dans les 

allées. Ne pas utiliser de désherbant mais préférer l’arrachage 
manuel, l’usage d’eau bouillante ou le désherbage thermique

•   Planter des vivaces moins gourmandes en haut et des plantes 
couvre sols qui empêchent  l’herbe de pousser

•   Pailler à chaque plantation avec des feuilles mortes, de 
l’herbe tondue, du bois broyé ou tout autre paillis afin de 
limiter la repousse de l’herbe et  garder l’humidité aux pieds 
des plantes

•  Au potager éviter de retourner la terre trop en profondeur afin 
de garder l’aération de la terre provoquée par les vers de terre

•   L’hiver ne jamais laisser la terre à nue, Utiliser alors du 
compost ou du paillis(les feuilles mortes abondantes à cette 
saison seront les bienvenues).

•   Pour lutter contre les maladies abandonnez les pesticides qui 
tuent aussi les insectes utiles. Préférez les purins de plantes 
et accueillez les oiseaux, grands consommateurs d’insectes 

dans votre jardin. Installez des nichoirs, un 
point d’eau et pensez à  les nourrir pendant 
la saison froide.

Ce 25 novembre, salle des Arcades tous les lauréats au 
concours communal  FLEURS ET PAYSAGES  étaient présents 
pour recevoir leurs récompenses.

M. Michel Douillard et les membres de la commission « Espaces 
verts - environnement «  ont remis à chacun un rosier « Mutabilis ».

Voici les noms des heureux gagnants, premiers dans chaque 
catégorie 
- Grands jardins : M. et Mme Bruneau  Pierre, le Chessis
- Jardins paysagers : M. et Mme  Douillard Jean, le Verger
- Coup de cœur pour la mare de M. et Mme Joël Simon, le 
Pas Breton
- Balcon, terrasse, voie publique : M. Baudry Irénée et Mme 
Baudry Janine, la Maisonneuve
- Cave, ferme, artisan, commerce : M. Bousseau Jacques, 
la Pénissière
- Potager : M. et Mme Rabréaud Maurice, route du Butay
- Petits Jardins : M. et Mme Huchet Jean-Paul, le Pinier
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ENTRETIEN DES MEMbRES DE LA COMMISSION « INfOS ET COMMUNICATION «  AVEC LES 
MEMbRES DE L’ASSOCIATION DOUbLE SET ChâTEAU-ThébAUD/SAINT fIACRE SUR MAINE

Cette fois, 
nous avons 
r e n c o n t r é 
P a t r i c k 
G a l a n t , 
p r é s i d e n t 
du club 
de tennis 
depuis 2 
ans ainsi 
que Patrick 

Menuet un des piliers du club depuis de nombreuses années, 
il a été trésorier pendant presque 20 ans. Ils nous ont expliqué 
le fonctionnement de leur club.

Connaissez- vous l’historique du club, qui en est à 
l’origine ?
Le « Tennis club Château-Thébaud », a été créé le 13 juin 1980 
sous l’impulsion de Charles Cousin et d’Yves Routier. Charles 
Cousin en sera le 1er président. Philippe Allier lui succédera 
dans sa fonction.
A la création du club, il n’existe pas de salle de sports à 
Château-Thébaud. Le TCCT (double set) se partage les 
terrains extérieurs avec le club de basket.
Au début, on compte une quarantaine de licenciés, 
principalement des hommes. En 1983, Yannick Noah gagne 
Rolland Garros. Le tennis se démocratise et le nombre de 
licenciés progresse rapidement pour arriver à 140 dans les 
années 90(1/3 de jeunes, 1/3 d’hommes et 1/3 de femmes) 
Pendant cette période, l’entraînement et les matchs se 
déroulent à la Vertonne à Vertou.
La salle omnisports est mise à disposition en 1992
En 2003, le club fusionne avec celui de Saint Fiacre afin d’avoir 
des groupes plus homogènes. 

Quel est le bureau actuel ?
Le bureau est ainsi composé : Le président, Patrick Galand, la 
trésorière Caroline Racineux, la secrétaire Sophie Linsenmaier 
et le secrétaire adjoint : Gaetan Moret.

Quels sont vos effectifs et nombres d’équipes ?
Nous avons à ce jour 60 adhérents. 40 enfants/ado dont 7 
filles et 20 adultes dont  6 femmes.
Quel est votre mode de fonctionnement pour les 
entraînements et les matchs ?
Les entraînements pour les enfants ont lieu à Saint Fiacre le 
lundi et le jeudi soir. Il y a 7 groupes. Nous accueillons les 
enfants à partir 7 ans. L’entraînement est assuré par Véronique 
Guilbaud, salariée du club. Il n’y a pas d’équipe jeune en 

championnat actuellement. Des matchs avec les clubs des 
environs sont organisés pour les mettre dans les conditions 
d’un match.
Les adultes s’entraînent le jeudi soir à Château-Thébaud et 
le mardi soir en loisir. Ils sont inscrits en championnat d’hiver. 
Les matchs ont lieu le dimanche matin (de novembre à mars).

Organisez-vous des manifestations dans le courant de 
l’année ?
Nous organisons 1 tournoi en fin de saison. Il est ouvert à tous. 
L’AG du club a lieu fin juin. Les inscriptions se font à ce 
moment-là mais nous sommes également présents au forum 
des associations.
Nous organisons aussi «  la galette des rois » du club en janvier 
ainsi que 2 demi-journées « portes ouvertes » sur les courts 
extérieurs de Château-Thébaud (si la météo est clémente 
sinon dans la salle de St Fiacre) en juin et en septembre pour 
l’initiation et la découverte du tennis.

Avez-vous des projets ou un message à faire passer ?
Nous souhaitons 

-  développer une dynamique jeune. Le club essaie d’avoir 
un coût de licence minimum. C’est un sport qui est 
accessible car il y a peu de matériel nécessaire. 

- inscrire les jeunes en championnat pour développer un 
esprit de compétition en équipe

- avoir une équipe féminine adulte en compétition 
(actuellement uniquement en loisir).

Pour cela nous avons besoin de recruter.

Si vous avez besoin de renseignement 
complémentaire vous pouvez contacter 
Patrick Galant au 02.40.13.88.41 ou par mail : 
pagalant@orange.fr
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LA VIE SCOLAIRE

ECOLE PUbLIqUE MARCEL CANONNET

Le 6 décembre, les élèves de l’école Marcel Canonnet 
ont participé au cross du Téléthon pour soutenir toutes les 
personnes atteintes de maladies génétiques.

En maternelle : 
Nous accueillerons pour l’année scolaire 2014 les enfants nés 
en 2012 en fonction des places disponibles (en priorité les 
enfants nés en début d’année 2012). Les enfants nés en 2011 
et antérieurement seront tous accueillis.
Nous vous invitons à prendre contact avec l’école sans 
tarder  : vous pourrez la visiter, nous vous présenterons le 
projet de l’école et répondrons à vos questions.
 
En élémentaire :
Tous les enfants du CP au CM2 peuvent être inscrits.

Les documents à fournir :
Les pages des vaccinations obligatoires, le livret de famille, 
le certificat de radiation s’il s’agit d’un changement d’école, 
le certificat d’inscription délivré par la mairie de Château-
Thébaud
Pour en savoir plus, prenez contact avec Mme Soulard 
02 40 06 53 10 Mail : ce.04400496A@ac-nantes.fr

Inscription : votre enfant est né en 2011 ou au début de 
l’année 2012. 
Vous pouvez dès à présent contacter  Mme PERTHUIS 
Stéphanie, Directrice de l’école, afin de fixer un rendez-vous 
pour découvrir notre école.    Tél : O2.40.06.50.38
Cette année 2014, nous apprenons à respecter notre 
environnement, ses ressources. 
Sur ce thème, la classe des CM1-CM2 a participé à un 
concours de dessin intitulé «  la nature et les déchets  »  
organisé par la communauté de communes.  Deux élèves de 
notre école ont gagné.
Leurs productions ont été agrandies et vous pouvez les voir 
lorsque vous allez à la Halte éco-tri de La Haie-Fouassière.
    
En ce début d’année 2014, les élèves de l’école Saint-Joseph 
préparent une soirée « chants ». 

Cette soirée aura lieu le vendredi 20 février à la salle du BOIS 
JOLY.
Pendant 4 mois, Mme CASSIN, intervenante en musique, 
propose aux élèves des chants variés sur le thème de 
l’environnement et des animaux.

Le 13 novembre, les élèves de l’école, l’association des parents d’élèves, l’amicale laïque, 
le conseil municipal et les DDEN étaient réunis, devant l’école pour assister à la pose de la 
plaque  : « Egalité, Liberté, Fraternité « sur le fronton de l’école et au discours de Mr Loyer, 
maire de Château Thébaud.

ECOLE SAINT-jOSEPh – RUE DU PRIEURé
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PROPOSENT AUX RETRAITES en coordination avec la fédération départementale de Loire Atlantique de« Générations 
Mouvement » Aînés Ruraux et l’ANCV.
Un séjour 8 jours - 7 nuits au Village Vacances « l’Ensolelhade » à la Grande Motte (34 Hérault)
Du samedi 28 juin au samedi 5 juillet 2014
Prix du séjour : 510 €  et 325 € pour les personnes non imposables
Bulletin d’inscription au plus tard le 15 février 2014.

Pour tout renseignement, s’adresser à Madame Caillé
Tél. 02 40 54 66 41
Ou près des membres du club des amis réunis de Château-Thébaud.

LES AINéS DU VIgNObLE

UNE OffRE DE SERVICES POUR TOUS

Maison des services ADMR du Vignoble
Association de Château-Thébaud, Saint-Fiacre, la Haye-Fouassière

Célibataire ou en famille, actif ou retraité, en bonne santé, malade 
ou en situation de handicap, l’ADMR aide toute personne à bien 
vivre chez elle.
L’ADMR souhaite continuer à offrir un service de proximité. Loin 
d’intervenir seulement auprès des personnes âgées, ce sont 
aussi les familles installées sur la commune qui font appel à 
l’ADMR : prises par le travail, monoparentalité, besoin d’un petit 
coup de pouce…
Chaque situation est différente et nous savons nous adapter à 
vos attentes :
Aide à la personne, maintien au domicile :
Services adaptés aux personnes  âgées, en situation de 
handicap, malades ou revenant d’hospitalisation :
• Aide au lever, au coucher, à la toilette, à l’habillage.
• Cuisine, courses, aide à la prise des repas.
Accompagnement pour sorties et divertissements.

Ménage, repassage : ce service permet à toute personne 
qui n’a pas ou que très peu de temps à consacrer aux tâches 
ménagères ou qui ne peut plus les effectuer seule, d’avoir un 
domicile toujours entretenu.

Les services de l’ADMR
• Aide à la personne
• Aide auprès des personnes en situation de handicap
• Cours es e t préparation des repas
• Ménage, repassage

• Garde d’enfants
• Télé assistance

Rejoindre l’équipe de notre association ADMR, c’est :
• Etre utile à ceux qui nous entourent,
• Agir pour le développement local et la création d’emploi
• Vivre une expérience humaine riche
• Partager et acquérir des compétences et des savoir-faire.
Ensemble, nous définirons votre engagement et vos missions 
en fonction de vos souhaits, de votre disponibilité et de vos 
compétences.

L’ADMR vous simplifie la vie et vous aide dans votre quotidien !

Pour tous renseignements, vous pouvez joindre
La Maison des Services du Vignoble
31 bis rue du Bois Geffray - 44690 La Haye Fouassière
02 40 03 89 62 - levignoble@fede 44.admr.org
du lundi au Vendredi de 9h à 13h et sur rendez-vous l’après-midi
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foire commerciale de Château-Thébaud 

LE COMITé DES fÊTES

Spectacle de Noël offert aux 
enfants des deux écoles

L’édition 2013 : un très bon cru !
Les 19 et 20 octobre dernier, la traditionnelle Foire Commerciale 
s’est déroulée à l’entrée du bourg. C’est un maillon très 
important de l’animation de notre commune et de nombreux 
visiteurs sont venus au rendez-vous.
Organisée par le Comité des Fêtes grâce à de nombreux 
bénévoles, cette manifestation est aidée par la municipalité. 
Pour cette édition 2013, la Foire fait peau neuve grâce à 
l’achat de nouveaux stands (achat conjointement avec les 
communes de Maisdon-sur-Sèvre et Aigrefeuille-surMaine ). 
Chaque année également, l’organisation essaie d’apporter 
des nouveautés dans le programme.
L’animation permanente sur le site a pu mettre en valeur les 
différentes  activités proposées pour cette année 2013 : 
En extérieur : Grand vide-grenier aux abords de la salle, balade 
en calèche, fête foraine, points de restauration, 
En intérieur : Présence de nombreux exposants avec un soin 
particulier pour les organisateurs de proposer aux visiteurs des 
thèmes variés (bâtiment, assurance, voitures, prêt à porter, 
bijoux, décoration, restauration, vins, alimentation animale…) 
Certains exposants ont pu faire une démonstration de leur 
savoir-faire sur un podium installé dans la grande salle.
  

Coup de cœur 
2013
Un espace dédié 
à l’art et à la 
création a été créé 
pour laisser une 
place culturelle 
dans l’animation 
de ces journées 
commerc i a l es . 
Installés sur la 
mezzanine, grande salle des exposants, des artistes ont 
présenté leurs créations et ont pu échanger avec le public. 
Des peintres de style figuratif ou abstrait, des créateurs 
d’objets en bois, de bijoux ont accompagné des exposants 
de sacs à main, et même d’ours en peluche. Un potier de 
Château-Thébaud était présent pour des démonstrations en 
direct. Cette « première », très bien reçue par le public sera 
reconduite lors des prochaines éditions.

NOUVEAU À LA bIbLIOThÈqUE
Si vous rencontrez des difficultés pour vous déplacer jusqu’à la bibliothèque bientôt  des 
bénévoles seront  à votre disposition pour porter des livres à votre domicile.
Si ce nouveau service vous intéresse contactez-nous aux heures de permanences 
au N° 02 40 06 54 43.
Heures d’ouverture de la bibliothèque :
Le mercredi de 15 h à 16 h 30
Le samedi de 10 h 30 à 12 h
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MUSCADINES

CONCERT ANNUEL DE LA CHORALE LES 
MUSCADINES DE CHATEAU THEBAUD
DIMANCHE 23 FEVRIER 2014,  SALLE DU BOIS JOLI 
à 15H

En première partie la chorale des muscadines, avec  leur 
nouveau répertoire toujours dirigé par Annaig Orhand-
Cottin

En deuxième partie le groupe AD LIB’
Cinq chanteuses et chanteurs chantent A Capella dans le 
style des Pow wo  

Bar sandwichs et pâtisserie

Venez passer un superbe après-midi de musique

LE TéLéThON  À ChâTEAU-ThébAUD DéCEMbRE 2013
De nombreuses animations qui s’additionnent :
Structures gonflables, Mini-Montgolfière, Basket-Ball, Danse, Danse sur patins, Kin-
Ball, Stand maquillage, Groupe  Bombardes & Co, Groupe « Sandwich Jambon 
Beurre», Cross des Écoles, Mur d’Escalade, Marche Nordique, Calèche (51e), Pêche 
à la ligne (60e), Bar du Forum (105e), Balade aux Lampions (175e), Sapins (222e), 
Soirée Minute Papill’on (125e), Don du Sang (190e), Dégustation Grands Vins ( 443e), 
Tombola (485e), Vente de Jeux (431e), Vente de Roses (502e), Soirée Karaoké Groupe 
« ChantalArrach’» (555e),Théâtre Balivernes (700e), Résidence Bel Air (1.048e), 
Encarts Publicitaires (1.100e), Ramassage de Sarments (1.972e), Vente de Porte-clés 
Peluche (2.716e), Vide-greniers-bar-restauration (2.988e), Dons Urne et Blog (4.031e), 
Trail-Tyrolienne-Bar (11.929e).
Plus de 150 bénévoles et de nombreuses associations de la commune ont permis 
la réalisation de ces jours pas comme les autres !
Cette année, nous avons encore battu notre record de collecte avec 29.551,67e soit 
une progression de 45% en 2 ans !
La collecte nationale va permettre aux chercheurs de poursuivre leurs travaux. La route 
est  longue et coûteuse, mais nous sommes convaincus qu’un jour nous gagnerons.
Nous aurons encore besoin de vous l’an prochain les  5, 6 & 7décembre 2014.
Un très grand merci à tous pour votre soutien et votre présence !

L’équipe de Téléthon Château-Thébaud

L’AMICALE LAïqUE VOUS INVITE 
AU SPECTACLE DE COMMÈRES

Samedi 18 janvier 
2014 à 20h30
Salle de l’Espace Bois 
Joli
Dans leur tout nouveau 
spectacle 
« ET LE COEUR 
POUR L’AMOUR »

Chansons arrangées 
par François Barré sur 
une mise en scène de 
Michel Auffret.
Accompagnées des 
musiciens Yves Prual et 
Jean-Noël Recoquillé.
Réservations au 02 40 06 55 89  
Tarifs : réduit 4€ plein 8€
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ASSOCIATION PONT CAffINO

LA VIE ASSOCIATIVE

La Randonnée, victime de son succès !
Un aménagement pour préserver les berges
Encadrée ou non, la randonnée pédestre est devenue l’une des activités de pleine nature la plus pratiquée. Si elle possède 
de nombreux bienfaits, le piétinement régulier et en nombre de certains sentiers, chemins de «rando», accélère, accentue 
considérablement les phénomènes d’érosion naturelle nécessitant des aménagements spécifiques.
Ainsi sur le site de Pont Caffino, afin de sécuriser et préserver une portion de chemin en bord de Maine soumise en plus des 
crues à un piétinement intense, il a été entendu de recréer un cheminement en déplaçant légèrement le sentier existant. 
Pour guider les randonneurs, et délimiter la zone à éviter, des barrières en bois s’intégrant parfaitement dans le site ont été 
installées par SEMES.

Ecole APPN (activités sportives de pleine nature)
C’est parti !
Tous les mercredis depuis mi-septembre, une quinzaine de jeunes de 11 à 13 ans se retrouvent de 14h30 à 16h30 pour découvrir et 
pratiquer différentes disciplines et activités de pleine nature (escalade, canoë-kayak, course d’orientation, grimp’arbres, kayak-polo, 
VTT, pêche dynamique…) à raison de 3 à 4 séances par activité.
Il est d’ailleurs possible de visionner un reportage sur ce «multisports APPN», filmé par «TV Sèvre & Maine», sur notre site 
internet mais également sur le site internet de cette TV locale.
Quelques places restant encore vacantes, nous pouvons de janvier à juin accueillir de nouveaux participants.

Escalade, tir à l’arc ; des créneaux individuels adultes de plus en plus prisés !
Une bonne idée de cadeau de Noël, d’anniversaire… !
Certains samedis, d’avril à septembre 2014, sont de nouveau proposés aux individuels adultes, séniors et familles, des créneaux 
de découverte, d’initiation, mais également cette année, un cycle d’escalade (4 séances).
Course d’orientation nocturne (nouveauté 2014) : groupe d’adultes (club, CE…), nous contacter

Rétrospective 2013
     

Agenda 2014
- «Ecole APPN» : tous les mercredis 
de septembre 2013 à juin 2014 
(inscription possible en cours d’année)
- «La Pêche en Fête» : 28 et 29 juin 
2014
- Séances et cycle adultes tir 
à l’arc et escalade : d’avril à 
septembre 2014 (détail : site internet)
- Cycles escalade, canoë-kayak 
et tir à l’arc ; vacances d’été ; 
(détail : site internet)

- Rencontres de coupe et de championnat kayak-polo : consulter le site internet du club de canoë-kayak (canoekayak.alct44.org)

Programmes manifestations, évènements…, en ligne sur notre site internet (actualisation régulière).
Informations et renseignements :
Association Pont Caffino - 02 40 06 54 07 - basedeloisirs@pontcaffino.fr - www.pontcaffino.fr

Raid Juniors Concert Vallélipopette
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LA VIE ASSOCIATIVE

CLUb DES AMIS RéUNIS DE ChâTEAU-ThébAUD

PROgRAMME DES SORTIES EN AUTOCAR POUR L’ANNéE 2014

Toutes les personnes sont invitées aux sorties, adhérentes au club ou non

Calendrier 2014
AMICALE LAIqUE  SECTION “RANDONNEES PEDESTRES”

Merci de bien vouloir respecter les dates pour les inscriptions.
Le programme très détaillé de chaque sortie est à votre disposition Renseignements et inscriptions au Club le jeudi tous les 
15 jours ou au 02.40.03.25.65.

* Pour les randonnées à la journée, si la météo n’est pas «optimiste», nous vous conseillons de contacter les responsables la veille en cas d’un éventuel changement de programme.

Danièle & Marc : 02 40 06 59 76 - 06 74 85 78 03 - Marie-Thérèse & Joël : 02 40 06 54 86 - 06 29 93 43 06 - Muriel & Pierre-Yves : 02 40 36 97 23 - 06 98 58 97 20
Nicole & Jean-Pierre : 02 40 03 81 93 - 06 43 58 02 23 - Véronique & Domnin : 02 40 03 81 10 

Programme Prix

Mercredi 26 mars LES RIPAILLES DES TEMPLIERS  à Carentoir - Journée cochon grillé avec animation
Date limite d’inscription jeudi 27 février 

Entre 54,00€ 
et 60,00€ 

Mardi 15 avril
LA ROUTE DE LA SARDINE. Visite en petit train

de Saint Gilles Croix de Vie. Le Fenouiller Déjeuner  avec animation. 
Date limite d’inscription jeudi 13 mars   

69,00€

Mercredi 14 mai
Le Pays blanc - Le Pays noir GUERANDE LA BRIERE 

Visite en chaland de la Brière. Visite guidée de Guérande
Date limite d’inscription jeudi 10 avril 

Entre 52,00€ 
et 64,00€

Mardi 24 juin
RIA D’ETEL et PRESQU’ILE DE QUIBERON

Croisière sur la rivière d’Etel. Déjeuner .Et découverte de la Presqu’ile de Quiberon 
Date limite d’inscription jeudi 22 mai   

Entre 61,00€ 
et 79,00€

Du 02 au 07 juin

PYRENEES ROUSSILLON-VERNET LES BAINS
Résidence « Le Clair Canigou »-6jours /5nuits 

La cote Vermeille. L’Espagne. Villefranche de Conflent
Abbaye St Michel De Cuxa- La Cerdagne

Très beau programme Date limite d’inscription le 30 janvier    

697,00€

Mercredi 24 septembre
ESCAPADE AUX SABLES D’OLONNE

Embarquement au fil de l’eau entre sel et terre. Déjeuner.
L’après-midi balade commentée en petit train sur la

Côte sauvage. Date limite d’inscription jeudi 28 août   

Entre 61,00€ 
et 69,00€

Date  Lieu ou circuit Responsable RDV Place de la Mairie à A noter

19-janv.-14 Marche de Dany & Bernard 
(Château/St Fiacre) Les marcheurs 14H  

16-févr.-14 Montaigu Véronique & Domnin 14H  

16-mars-14 La Montagne Danièle et Marc 14H  

27-avr.-14 Corsept Marie-Thérèse & Joël 8H*  

Samedi 10/05/2013 Noirmoutier Danièle et Marc 8H*
A NOTER : Exception-
nellement cette marche 

sera le SAMEDI

15-juin-13 La Roche-Bernard Nicole & Jean-Pierre 8H*  

21-sept.-14 Châteaubriant Muriel & Pierre-Yves 8H*
Si possible : Trajet en 

Tram-train, en fonction 
des horaires. Prévoir le 

prix d’un billet A/R

✆
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PERMANENCES ESPACE INfO ENERgIE : DES CONSEILS POUR VOTRE LOgEMENT

Comment bien isoler mon logement? Comment le construire en respectant la future réglementation thermique 2012 (Bâtiment 
Basse Consommation) ? Quelles sont les solutions de production d’énergies renouvelables dans ma région ? 
Pour obtenir les réponses à ces questions – et à bien d’autres -, ayez le réflexe Espace Info Énergie. Les Espaces 
Info Énergie ont pour vocation d’informer et de conseiller gratuitement les particuliers, mais aussi les entreprises et les collec-
tivités sur les économies d’énergie et les énergies renouvelables. 
La permanence aura lieu :
 •  le 5 février 2014 à la Maison de Pays, à Clisson.
 •  le 22 janvier 2014 et le 19 février 2014 au centre de la Tannerie, au Loroux Bottereau.
Horaires des permanences : 9h-13h

Les rendez-vous se font sur inscription
auprès de l’Espace Info Énergie au 02 40 08 03 30

Ces permanences sont financées par le Pays du Vignoble Nantais et la Région des Pays de la Loire.

A compter du 1er janvier 2014, la durée de validité de la 
carte nationale d’identité passe de 10 à 15 ans pour les 
personnes majeures (plus de 18 ans).
L’allongement de cinq ans pour les cartes d’identité 
concerne:
-  les nouvelles cartes d’identité sécurisées (cartes plas-

tifiées) délivrées à partir du 1er janvier 2014 à des per-
sonnes majeures.

-  les cartes d’identité sécurisées délivrées (cartes plasti-
fiées) entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013 à 
des personnes majeures.

ATTENTION : Cette prolongation ne s’applique pas 
aux cartes nationales d’identité sécurisée pour les per-
sonnes mineures. Elles seront valables 10 ans lors de la 
délivrance.
Inutile de vous déplacer dans votre mairie
Si votre carte d’identité a été délivrée entre le 2 janvier 
2004 et le 31 décembre 2013, la prolongation de 5 
ans de la validité de votre carte est automatique. Elle 
ne nécessite aucune démarche particulière. La date de 
validité inscrite sur le titre ne sera pas modifiée.
http://www.interieur.gouv.fr/
http://www.diplomatie.gouv.fr/



20

TRAIT D’UNION CASTELTHÉBALDAIS n°152 -JANVIER 2014

INfOS PRATIqUES

DÉCES
Juliette MOUILLÉ, 90 ans 23 Le Butay
Jean-Pierre HENRION, 58 ans 10 rue des Camélias
Lucienne BELLEHIGUE, 97 ans 8 Chemin des Prières
Stéphane RENAUDINEAU, 41 ans 5 route de St Fiacre
François POTTIER, 87 ans Le Champ Martin

Bienvenue

Souvenirs

NAISSANCES
Shayna GIRARD 13 route du Bois Joli
Charline CLAUSSE 18 Le Pas Breton
Marcel OLIVIER Le Port Bodin
Inès FICHET RONDEAU 32  rue de la Forge
Jeanne PERHIRIN 1 impasse de la Ronde
Eden CHATELLIER 24 rue du Moulinier
Maël MENARD rue du Haut Moulinier 
Gabin LE PALAIRE 25 bis la Pouvellerie
Théo LE CORGNE JAMET 38 La Poterie
Emma LANCIEN 5 rue du Prineau

ETAT CIVIL

MARIAGES
Régis MASSIOT & Stéphanie BRUS
33 rue du Pot Gris

Félicitations

SEMES UN EMPLOyEUR DIfféRENT

RAPPELS ADMINISTRATIfS

Recensement militaire
Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui 
suivent votre 16ème anniversaire.
La mairie vous remettra une attestation de recensement 
qui vous sera réclamée si vous voulez vous inscrire à un 
examen (BEPC, BAC, permis de conduire…).
Cette démarche permet aussi d’être automatiquement 
inscrit sur les listes électorales au moment de la majorité.
Sont invités à venir se faire recenser en mairie les jeunes 
gens nés en 1997.
Pièces à fournir :

• Carte d’identité
• Livret de famille
• Justificatif de domicile

Nous mettons nos compétences dans le domaine de la gestion de ressources humaines et notre connaissance des 
salariés au service des collectivités, entreprises, associations, commerçants et particuliers de notre territoire depuis plus 
de 20 ans.
Vous êtes en recherche d’emploi ou avez besoin d’un complément d’activité ? N’hésitez pas contactez-nous ! 
L’inscription est gratuite et sans engagement
Vous êtes particulier et vous avez un besoin (entretien du domicile et du linge, garde d’enfants de plus de 3 ans, jardinage, 
aide aux repas…) ?                  Appelez-nous, nous étudions toute demande 
et vous proposons des personnes de confiance, compétentes et motivées.
Vous êtes employeur ?  Nous avons des solutions pour vos besoins de personnel (remplacement, recrutement...)

Grâce à nos clients partenaires, nous avons permis à 80 salariés de rebondir vers un emploi stable en 2012 ! 
23 d’entre eux ont été embauchés en CDI, 30 en CDD, dont 12 chez des clients, et 14 sont entrés en formation

Contact 3 antennes : Clisson 02 40 03 93 54   Vallet 06 22 00 30 58  Aigrefeuille 02 40 26 12 72
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MAISON fAMILIALE

Le centre de formation d’apprentis des Maisons 
Familiales accueille les jeunes en alternance

Sous statut scolaire :
le D I M A (Dispositif d’Initiation aux Métiers en Alternance) permet aux 
jeunes de 15 ans de choisir  ou confirmer leur orientation après une 
5ème ou 4ème  (bâtiment, alimentation, mécanique, commerce, ….) 

En apprentissage  (sortie de 3ème ou âgés de 16 ans): 
  C.A.P. menuisier fabricant 
  C.A.P. menuisier installateur
  B.P. (Brevet Professionnel) menuisier 

Portes ouvertes :    Samedi 1er février et samedi 29 mars 2014 de 9h à 17h
   Mercredi 4 juin de 15h à 19h00

Pour toute information nous contacter :

Centre de Formation d’Apprentis (C.F.A.) des Maisons Familiales
route de la Blairie - 44190 Clisson - Tél : 02.40.06.91.51

E-mail: mfr.clisson@mfr.asso.fr - Site : http://mfr-clisson.fr

RECyCLAgE DE MObILES
La lutte contre le cancer exige des moyens 
financiers de plus en plus importants. La collecte 
de téléphones portables usagés (avec batterie) 
représente pour le Comité 44 une opportunité susceptible 
d’augmenter ses ressources afin de poursuivre et d’intensifier 
ses actions : la recherche, la prévention, l’aide aux malades, la 
préservation de l’environnement.
Une urne est à votre disposition en mairie, à la pharmacie et au 
cabinet de kinésithérapeute. 
Ne jetez plus vos cartouches d’encre, conservez-les dans  un 
carton ou un sac, lorsque celui-ci sera plein contactez Marie-
Paule FRIAS au 06 88 23 61 41.
Ligue contre le cancer – Maison de la Ligue
9 rue Paul Pelisson 44000 Nantes

INfOS PRATIqUES

NOUVEAU SUR LA COMMUNE

AHM Couverture - Zinguerie
Anthony MENUET - Jean-Michel HUARD
Neuf et Rénovation
Tuile, ardoise, zinguerie, bac acier, fenêtre de toit, 
isolation, démoussage.
Château-Thébaud  - Tél : 06 75 46 06 33
Mail : contact@ahm-couverture.fr

ATELIER H9
Agencement, ébénisterie, menuiserie
Guillaume HÉRY - 9 Les Raudières 44690 
Château-Thébaud - Tél  06 42 21 43 36 
Mail : atelierh9@bbox.fr 

Vous êtes âgé de 16 à 25 ans, vous 
souhaitez réussir votre insertion sociale 
et professionnelle, contactez la Mission 
Locale !
Pour cela une équipe de 7 conseillers 
répondra à vos questions et vous proposera 
un suivi personnalisé en matière d’orientation, 
de formation, de recherche d’emploi, de 
santé …
Tout au long de l’année la Mission Locale du 
Vignoble Nantais met en place des actions 
en direction des jeunes : ateliers, rencontres 
avec des entreprises, forum emploi, actions 
santé, coaching...
N’hésitez pas à consulter notre site internet : 
www.missionlocalevignoblenantais.fr
Mission Locale du Vignoble Nantais 
Maison de Pays - 5 Allée du Chantre 
44190 CLISSON
Tél  : 02 40 36 09 13  
Mail : accompagnement16-25@mlvn.fr
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CALENDRIER DES fÊTES ET MANIfESTATIONS 2014

18-janv. Amicale Laïque Spectacle musical Espace Bois Joli

23-janv. Amis Réunis Assemblée générale + Galette Arcades

24-janv. UNC AFN Assemblée générale Maine

25-26-janv Pompiers Concours de belote Espace Bois Joli

7-fev Amicale Laïque Assemblée générale Arcades

8-fev Comité des fêtes Buffet Arcades 

15-fev Ecole de musique Concert Espace Bois Joli

15-fev Tennis de Table Critérium Fédéral Salle des loisirs

21-fev Amis Réunis Tournois belote Arcades

21-fev Ecole St Joseph Chorale Espace Bois Joli

22-fev Chasse Assemblée  générale Maine

22-fev Basket Soirée Cochon Salle des vignes St Fiacre

23-fev Les Muscadines Concert Espace Bois Joli

02-mars Syndic des vignerons Concours des vins Bois de la Haie + Espace Bois Joli

08-mars Foot Concours de palets Omnisport 

12-mars Don du sang Collecte Bois de la Haie

14-mars Mairie Tournoi baby tennis table Salle des loisirs 

15-mars Chasse Concours de belote Bois de la Haie

23-mars Mairie Elections municipales Arcades et Maine

22-mars Foot Soirée Foot Salle des vignes St Fiacre

29-mars APE des 2 écoles Carnaval Enfants Rues du bourg + salle Loisirs

30-mars Mairie Elections municipales Arcades et Maine

30-mars Amis Réunis Loto Bois de la Haie

05-avr. Echiquier Sèvre & Maine Tournois Bois de la Haie

05-avr. Tennis de Table Tournoi double Salle des loisirs 

26-avr. Alaska Tournoi badminton loisirs Omnisport 

26-avr. Alaska Repas Bois de la Haie

08-mai AFN & Municipalité Cérémonie du 8 Mai Arcades

14-mai Don du sang Collecte Bois de la Haie

17-mai Basket Nuit du Basket Haie-Fouassière

16-17-18-mai Balivernes Festival Espace Bois Joli

23-24-25-mai Balivernes Festival Espace Bois Joli

25-mai Mairie Elections Européennes Arcades et Maine

29-mai Foot Tournoi sixte Terrains de sport
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LIEU D’ACCUEIL ENfANTS-PARENTS  (LAEP)

Famille, parents, grands-parents, venez avec votre enfant de 0 à 4 ans, découvrir ce cadre convivial et adapté 
aux tout petits.
Vous pourrez vous rencontrer et trouver les réponses aux questions de la vie de tous les jours : éducation, 
apprentissage des limites, alimentation, sommeil…

Gratuit, sans inscription et confidentiel
Sans jugement, en toute bienveillance, vous serez accueillis par des professionnels : éducateur de jeunes enfants 
et psychologue.

Sur notre commune de Château-Thébaud, cette permanence a lieu de 9 h à 12 h 30 à l’accueil périscolaire le 
4ème samedi du mois sauf pendant les vacances.

Retrouvez le calendrier des permanences du LAEP sur le site de la communauté 
www.cc-sevre-maine-goulaine.fr

En cas de neige ou verglas
En cas d’intempéries, de grèves ou d’incidents, le Conseil Général de Loire Atlantique, la Communauté 
de Communes Sèvre, Maine et Goulaine et les transporteurs peuvent être amenés :
 • A mettre en place des circuits de secours,
 • à modifier les horaires de cars, 
 • ou à supprimer leur circulation.
Dans ces cas précis, les informations sont relayées par Radio France Loire Océan (101.8). 
Elles sont également consultables sur le site internet du Conseil Général www.loire-atlantique.fr   
et sur le site de la Communauté de Communes www.cc-sevre-maine-goulaine.fr 

TRANSPORTS SCOLAIRES

INTERCOMMUNALITE
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INTERCOMMUNALITE

PROjET D’UN VILLAgE D’ARTISANS SUR LE PARC D’ACTIVITéS DU bUTAy

IMPLANTATION D’UN CRéMATORIUM 

PARC D’ACTIVITéS DU bUTAy

C’est en bordure de la Départementale 137 que le futur village d’artisans 
accueillera ses premières entreprises fin 2014.

Véritable vitrine de l’artisanat local au regard d’une douzaine de milliers 
de véhicules empruntant quotidiennement la Nantes-Montaigu, le village 
se composera au départ d’un bâtiment d’une demi-douzaine de cellules 
vendues non aménagées, implantées sur les cinq milles mètres carrés 
retenus auprès de la communauté de communes .

Ce concept est très intéressant pour les artisans du fait du coût et de la 
dynamique de groupe ainsi créée.

Les artisans situés à quelques minutes du périphérique Nantais, auront  des facilités de réponses aux demandes de travaux à la fois 
de la clientèle de l’agglomération  à celle du Sud de la Loire Atlantique et du nord de la Vendée. 

C’est le projet de la société CG2I et de ses partenaires qui a été retenu en particulier pour ses qualités architecturales.

Plusieurs artisans ont d’ores et déjà posé des réservations sur certains lots et le projet est en phase de lancement. C’est l’agence 
BLOT (02 40 02 02 03) qui a été mandatée pour commercialiser les 6 cellules de ce premier bâtiment.

Les délais d’attente de crémation dans le Sud du 
département et les facilités d’accession par route 
ont fait du Butay le lieu choisi pour l’implantation 
du crématorium du Sud Loire.
La communauté de communes a entamé les 
études et procédures pour la vente de 8000 mètres 
carrés de terrain en périphérie du parc d’activité du 
Butay depuis 3 ans.

La construction et la gestion du site ont été confiées pour les 20 ans à venir à la société ARNAUD-DOUILLARD, 
en raison de la qualité du programme présenté et de leurs engagements financiers et paysagers.
Ce projet d’un coût total de plus de 2,5 millions d’euros développe sur les 8000 m2 concédés, un bâtiment de 
720 mètres carrés,  des aires de stationnement et un jardin du souvenir.
Une réunion avec les riverains s’est tenue en mairie le 4 décembre dernier pour présenter le projet. Les 
concepteurs ont  surtout insisté sur le traitement paysager (reliefs et végétaux) et technique (captage des 
fumées et rejets) de l’ensemble.
Le recours à la crémation répond de plus en plus à un choix sociologique et les délais de plus de 8 jours 
d’attente sur la région posent des problèmes importants aux familles.
Les gestionnaires choisis sont des professionnels dont la grande compétence « humaine » a été reconnue par 
plusieurs familles présentes à la réunion de présentation.
La mise en service devrait intervenir dans environ un an.



Maçonnerie
Taille de pierre
Travaux intérieurs
Plans - Permis de construire

HUIDO
Rénovation
Gérald HUIDO
Tél. 06 76 33 43 92

Le Moulinier - 44690 CHÂTEAU-THÉBAUD
Mail : huidorenovation@sfr.fr
Site : www.huidorenovation.fr



David AUBRY
Tél. 02 40 34 12 85

Fax 02 40 05 67 26
E-mail : contact@amv44.fr
AMV - AUBRY Atlantique

5 rue du Bois Simon - Z.A. la Basse Poterie

44690 CHATEAU-THEBAUD
www.amv44.fr

MENUISERIE AGENCEMENT ISOLATION
La Véranda Nantaise
Spécialiste de la Rénovation 

de votre véranda

5 rue du Bois Simon
44690 CHATEAU-THEBAUD

Tél. 02 40 86 00 59

• Entretien de véranda
• Remplacement toiture

Ets ARNAUD

5 rue de la Fontaine Câlin - 44190 CLISSON - Tél. 02 40 03 90 20
15 rue des Bosquets - 44840 LES SORINIÈRES - Tél. 02 28 00 01 02

Obsèques

Marbrerie

Prévoyance

Fleurs

5 rue Lavoisier - Z.A. du Haut Coin
44140 AIGREFEUILLE SUR MAINE
Tél. 02 40 33 58 00 • Fax 02 40 06 64 79

www.mca-menuiserie.com

Tous types de menuiseries extérieures et intérieures
& fermetures (Alu - PVC - Bois mixte (bois - alu)).

Fabricant
Menuiserie
Aluminium

30 ANS
D’EXPÉRIENCE

Tél. 02 51 31 08 40

les imprimés de gestion

les imprimés de communication

l’habillage véhicules

la signalétique

Boulevard d’Espagne
44330 VALLET




